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SECURITE : 

LA MOBILISATION!

La direction propose un PLAN D’ACTION avec des propositions à mettre en place

rapidement et des pistes à plus long terme nécessitant des échanges ultérieurs avec les

représentants du personnel ou des organismes externes (car il faut trouver un équilibre

entre la sécurité des personnels, celle des usagers, nos missions de service public et le

respect des libertés individuelles.

Sont notamment annoncées:

* La possibilité de faire appel à des agent(e)s de sécurité si le site le souhaite

• Le rappel sur les fiches d’incident (qui devraient être simplifiées), le renforcement de de

leur suivi, l’accompagnement des dépôts de plainte et la mobilisation des sanctions

administratives, en parallèle des contacts renforcés avec les forces de l’ordre

• La poursuite des diagnostics sécurité des agences, pour lesquelles la région est en

avance sur le plan national, avec un bilan qui nous sera communiqué

• La prise en compte de ce qui est véhiculé sur les réseaux sociaux, avec des consignes

qui nous seront données prochainement par le directeur régional

• un renforcement des outils de soutien psychologies

• L’adaptation des cahiers des charges des formations sur la gestion des conflits et des

incidents

Et sont à l’étude:

• l’installation de caméras dans les sites qui n’en disposent pas

• L’enregistrement des appels téléphoniques

• L’intégration de médiateurs issus d’associations de quartier sur les sites qui seraient

identifiés comme sensibles, par voie d’expérimentation dans un premier temps

• La mobilisation de managers supplémentaires sur ces mêmes sites

• La possibilité de sortir les DE faisant l’objet d’une interdiction d’agence des portefeuilles

des conseillers

• Un accompagnement fonctionnel pour les personnels qui assurent le poste de Manac

• Le report des périodes d’interdictions d’agence après la date de levée d’écrou pour les

DE qui sont incarcérés…

Notre avis sur ce plan d’action 

Ces propositions vont dans le bon sens même si le risque zéro n’existera jamais.

Il est plus que jamais nécessaire de rassurer les équipes, qui vont faire face encore 

quelques semaines au déferlement d’individus faisant systématiquement référence au 

drame de Valence. Et la montée constante des incivilités et violences, physiques comme 

verbales, dans la société actuelle, doit nous rendre encore plus actifs sur ce terrain, 

aujourd’hui comme demain.

C’est un chantier prioritaire, qui doit être abordé sous tous les angles : RH, immobilier, 

procédures, communication, organisation…Nous prendrons notre part.

En complément, nous avons déjà proposé à la direction de se pencher sur la  situation 

particulière des collègues du CRE (exposés fortement), de prendre davantage en compte  

le bilan de la médiation régionale, de retravailler les courriers liés aux trop-perçus et de 

mettre en place tout ce qui pourrait limiter les tensions dans les accueils, dont le CRI.
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